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La Ville de Bromont tient à apporter à la connaissance de la Commission parlementaire sa position modeste concernant les prochaines étapes à mettre en œuvre par le Gouvernement du Québec, lesquelles conduiront à poursuivre la «Politique québécoise 2009-2019 sur la gestion des matières résiduelles».





En premier lieu, nous tenons à préciser que la Ville de Bromont tient à se détacher complètement du mémoire de la MRC de la Haute-Yamaska concernant son choix de traiter les matières résiduelles organiques par le procédé de tri-compostage(par bioréacteur). Nous prions la Commission de signaler notre position aux membres lors de vos prochaines séances de travail du 18 et 20 mars prochain.





Les raisons justifiant notre position contraire à la MRC s’inscrivent exactement au cœur de la politique environnementale de la Ville de Bromont. 
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Nous croyons en effet que le tri-compostage va diamétralement à l’encontre des principes de base de la gestion des matières résiduelles et du développement durable :





Privilégier de façon hiérarchique les 3R-V en commençant par le 1er R, soit la RÉDUCTION à la source. Le tri-compostage fait parti du 4e niveau hiérarchique soit la Valorisation.


Promouvoir ensuite la RÉCUPÉRATION et le RECYCLAGE en évitant de tout mêler les matières en n’exigeant pas le tri à la source.


Et finalement, il faut absolument que notre population contribue à la protection de l’environnement en agissant LOCALEMENT au niveau de leur municipalité. Le �tri-compostage ne demandera pas à nos citoyens de faire un effort mais contribuera à sa déresponsabilisation en jetant tout dans leur poubelle.


La Ville de Bromont est donc située à l’opposé de ce procédé de tri-compostage.  Nous avons plutôt mis en place une politique municipale qui demande à nos contribuables de s’impliquer de plus en plus pour améliorer la qualité de notre environnement.  Si le Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs laisse aller de l’avant la MRC avec cette méthode de valorisation pêle-mêle des matières résiduelles,  nous devrons reculer en arrière et perdre plus de dix ans d’éducation environnementale auprès des enfants, parents et des ICI de notre territoire.





Nous vous informons également qu’aucun des 2 éco-centres prévus dans le PGMR sur le territoire de la MRC, ce qui démontre sans conteste que l’application de la trilogie des 3R-V n’est pas une priorité pour cette MRC.





Presque toutes les villes importantes au Québec ayant plus de 50 000 habitants ont construit depuis la dernière décennie des installations de récupération et de tri des résidus secs, et surtout, pour les résidus dangereux domestiques (RDD).  Comment ferons-nous ici pour produire du compost de qualité avec la technologie du tri-compostage si notre population ne s’est pas accoutumée à utiliser les services d’un éco-centre depuis 1998 ?


Au contraire, on continuera de lui permettre de jeter en vrac tout mélangé à la poubelle…





Nous avons aussi consulté tous les mémoires sur votre site web, et d’aucuns favorisent le tri-compostage sauf les MRC de la Haute-Yamaska et du Bas-Richelieu (où la SEULE technologie de Conporec existe au Québec depuis 25 ans !). Ici dans la MRC, il n’y a eu aucun processus formel et public d’appel d’offres pour permettre aux différents promoteurs d’offrir autre chose que du tri-compostage, afin d’atteindre les objectifs de 60 % de mise en valeur des matières résiduelles. Nos voisins en Estrie sont présentement en processus d’appel d’offres, pourquoi pas nous, et surtout pourquoi n’y a-t-il pas plus de transparence publique ?
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C’est tout de même l’argent des contribuables (projet de plus de 20 M$ !).





Ailleurs dans le monde, le tri-compostage constitue un procédé d’exception et non une règle. Il y a au contraire, une tendance lourde à préconiser en vertu du principe de précaution des technologies de compostage basées sur la «collecte à trois voies». La présence de l’arsenic constatée dans les jus la semaine dernière nous laisse fort perplexe…





Voici donc en résumé les humbles recommandations de la Ville de Bromont à la Commission :





Restreindre exceptionnellement l’application au Québec du tri-compostage aux besoins de prétraitement des résidus ultimes aux fins de stabilisation biologique avant enfouissement. en vue de réduire les gaz à effet de serre.  Puisque le site d’enfouissement de Thibault à Sainte-Cécile-de-Milton valorise actuellement les biogaz qu’il capte dans son LET, ce procédé ne serait donc pas applicable dans notre cas.  Cette directive de restriction serait inscrite dans votre future Politique 2009-2019.





Exiger pour les secteurs urbanisés la séparation à la source des matières organiques en vertu du futur règlement relatif à la loi sur le développement durable. La collecte à trois voies pour la ville de Bromont est définitivement faisable.





Prohiber l’enfouissement des boues résiduaires valorisables (selon le Guide de valorisation des matières résiduelles fertilisantes 2004), et qui sont non pelletables (< 15 % de siccité).  Actuellement, il est déjà prévu de défendre en janvier 2009 par le règlement sur l’enfouissement et l’incinération des MR (janvier 2006), l’enfouissement de boues ayant moins de 15 % de matières solides, mais on devrait ajouter le terme «valorisable» (art. 4, par 8o). Toutes boues municipales valorisables devraient obligatoirement être mises en valeur.





Exiger clairement aux MRC qui modifient leur PGMR de tenir de véritables consultations publiques en AMONT de leur processus de décision, et non pas en AVAL quand tout est déjà décidé comme c’est le cas ici dans la MRC. La participation citoyenne n’est pas une question d’information mais de planification en régime démocratique comme le nôtre.
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Et finalement, la Commission devrait aviser Recyc-Québec, le MAMMQ et le MDDEP que certaines MRC au Québec sont en train de prendre des décisions importantes ayant un impact à long terme sur nos générations futures et notre environnement.  Un moratoire devrait être promulgué tout de suite par le gouvernent avant qu’il soit trop tard dans notre cas. Il s’agit dans notre cas d’un projet très avancé qui est rendu à l’étape de l’ingénierie et des demandes d’autorisation.


                                    





                                   





Pauline Quinlan                                                                  Nicolas Rousseau, ing. M. ing., 


Mairesse 						 Directeur de la gestion et du


Ville de Bromont                    			 développement du territoire


			                                                                 Ville de Bromont
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